
Fuyez latéralement 
la zone dangereuse

Évacuez le bâtiment

Pendant l’aler te

Ne téléphonez pas 
(sauf urgence)

N’allez pas 
chercher vos 

enfants à l’école

�� Écouter la radio
�� Ni flamme, ni étincelle
�� Couper  l'eau, le gaz et électricit é
�� Évacuer les lieux en emportant les 
équipements minimum s
�� Ne pas prendre l’ascenseur

�� Ne pas entrer dans un bâtiment 
endommagé
�� S'éloigner de tout ce qui peut 
s'effondrer
�� Ne pas aller chercher ses enfants à 
l’école

�� À l'intérieur : se mettre à l’abri sous 
une table, un lit, près d'un mur.  Ne pas 
fuir pendant la secousse !
�� En voiture : s’arrêter à l’écart des 
constructions et � ls électriques. 
Rester dans le véhicule    

�� À l'extérieur : s’éloigner de ce qui 
peut s'e�  ondrer (bâtiments, ponts, � ls 
électriques). À défaut, s’abriter sous un 
porche

Après la secousse

Abritez-vous 
sous un meuble

LES BONS RÉFLEXES
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 xued tnemenneiditouq eilbup ecnarF oétéM
 n d’annoncer la sur-

venance d’un phénomène  météorologique 

(vent violent, fortes précipitations, orages, 

neige/verglas, avalanches, grand froid, 

canicule).

 oétéM ,énrecnoc enèmonéhp el tios euq leuQ  xuaevin ertauq rap euqsir el eudarg ecnarF
de couleurs suivant le niveau de vigilance 

nécessaire :

Vert :Vert : pas de vigilance particulière,

Jaune :Jaune : phénomène occasionnellement 

dangereux,

Orange :Orange : 
 etrof ed xueregnad enèmonéhp

intensité (soyez très vigilants : des phéno-

mènes météorologiques dangereux sont 
 noitulové’l ed tnaruoc ua suov-zeneT .suvérp

météorologique et suivez les conseils des 

pouvoirs publics),

Rouge :Rouge :
-netni’d xueregnad enèmonéhp  eulosba ecnaligiv enu( ellennoitpecxe étis

 tnos ellennoitpecxe étisnetni’d xueregnad  tnemerèilugér tnaruoc ua suov zeneT .suvérp  sel zevius te euqigoloroétém noitulové’l ed
conseils émis par les pouvoirs publics).

Renseignements :  

Météo France : 3250 par telephone ou www.meteo .fr

Carte de vigilance : www.vigimeteo.com

Aléas
météorologiques

DICRIM • 



Personnes âgée luv uo s nérables
Personnes âgée luv uo s nérables Rend m ne suov-ze airie po uov ru s 

Rend m ne suov-ze airie po uov ru s 

inscrire au registre canicule. 

les pe uv sennosr nérables en cas d cinac( esirc e ule, grand froid .cte , )

les pe uv sennosr lnérables en cas d cinac( esirc e ule, grand froid .cte , )
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« 

(Ministère de l’Écologie et du Développement durable).

Le Transport de Matière Dangereuse (TMD) 

 cie de moyens de transport variés (route, 

 noitagivan ed eiov ,noitasilanac ,eérref eiov

intérieure, ...), tous sujets aux risques suivants : 

� Le risque incendie  nu ,etiuf enu à etius

 ement  �  Brûlures et asphyxies ;

� Le risque d’explosion -nité enu’d tiaf ud 
  stiudorp ed letnedicca egnalém nu’d uo ellec

�  Onde de choc et émission de projectiles ;

� euqixot euqsir eL   ed noisrepsid enu rap
  los el ,uae’l ,ria’l snad sesueregnad serèitam

�
 uo noitsegni ,noitalahni rap snoitacixotnI  

             ; énatuc tcatnoc elpmis

� noitullop ed euqsir eL 
 ed te los ud ,ria’l ed 

l’eau. Un déversement accidentel de matière(s) 

 sel reullop ed elbitpecsus tse )s(esueregnad  al erdnietta’d eriov ,uae’d sruoc sel ,serèivir

nappe phréatique et les zones de captage d’eau.

 et 

primaire, immédiatement ressenti (déver-

sement, incendie, explosion …) et des 

 sruepav ed noitagaporp( seriadnoces ste 

toxiques, pollution des eaux ou des sols, …).

Code Danger
× Il comporte 2 ou 3 chi� res 
indiquant la nature du danger
× 1er chi� re = danger principal
× Le redoublement d’un chi� re 
indique une intensifi cation du 
danger correspondant
× "X" devant les chi� res signifi e 
un risque de réaction violente 
au contact de l’eau

Code Matière
× Propre à une ou plusieurs ma-
tières aux propriétés voisines
× Il permet d’identifi er précisément 
le produit

30
1203 Es

se
nc

e

Symboles de danger (Panneaux pictogrammes)

C
la

ss
e 

3
C

la
ss

e 
1

C
la

ss
e 

2

30
1203

C
la

ss
e 

6-
7

6.1 6.2 7

C
la

ss
e 

8-
9

8 9

C
la

ss
e 

5

5.1 5.2

Liquides infl ammables

Matières explosibles

Gaz

6.1 Matières toxiques
6.2 Matières infectieuses
7. Matières radioactives

8. Matières corrosives
9. Matières dangereuses 

diverses

5.1 Matières comburantes
5.2 Peroxydes organiques

4.1 Solides infl ammables
4.2 Matières sujettes à 

infl ammation spontanée
4.3 Matières dégageant des gaz 

infl ammables au contact de l’eau
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Code de danger / matière (Panneaux orange)

Transport
de Matières

Dangereuses

  � � L A  S I G N A L I S AT I O NL A  S I G N A L I S AT I O N
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       Une matière est classée dangereuse

lorsqu’elle est susceptible d’entraîner des

conséquences graves pour la population, les

biens, et l’environnement, en fonction de ses

propriétés chimiques et/ou physiques ou par

la nature des réactions qu’elle peut engendrer. 



Après

Avant

 nu à eriudnoc tnavuop tnedicca nu’d uo tnedicni nu’d tiga’s lI  te sruenetnoc sed rueirétxe’l à sfitcaoidar stnemélé’d tejer
 et. 

 
-ennorivne’l snad tejer ud tnetlusér seuqigoloidar ste  sellet snoitartnecnoc sed à sevitcaoidar selucitrap ed tnem  étnas al rus ste 

par inhalation, ingestion, ou contact cutané. 

� Signalisation des matières transportées

�  xant : 
  - les règles de circulation, 
  - le stationnement, 
  - la conception des citernes et des emballages,
  - la formation des conducteurs,

� Plan Communal de Sauvegarde (PCS) : modalités d’alerte, d’évacuation et de gestion de la crise

Donnez 
l’alerte

Coupez le gaz 
et l’électricité

Ne téléphonez pas 
(sauf urgence)

N’allez pas 
chercher vos 

enfants à l’école

� Connaître les risques, le signal d’alerte et les consignes de confi nement

En cas d’accident

� Prévenir les pompiers et donner 
l’alerte en précisant : lieu, nature du 
moyen de transport, nombre approximatif 
de victimes, numéro du produit et code de 
danger, nature du sinistre
� En cas de feu, ou si un nuage 
toxique vient vers vous, fuir selon un 
axe perpendiculaire au vent, si possible 
vous confiner (c’est-à-dire vous enfermer 
dans un local clos en calfeutrant 
soigneusement les ouvertures) ou quitter 
la zone, et respirer au travers d’un linge 
mouillé

� Respecter les consignes de sécurité : 
confinement, évacuation, périmètre de 
sécurité
� Sur les lieux, ni flamme, ni étincelle, 
couper gaz et électricité pour éviter tout 
risque d’explosion
� Attendre la fin de l’alerte ou les consignes 
pour sortir de chez vous ou de votre abri
� En cas d’évacuation, rassembler un 
minimum d’affaires, couper le gaz et 
l’électricité et suivre les consignes

� Respecter les consignes de retour à 
la normale

� Informer les autorités de tout danger

Mettez-vous 
à l’abri

Confi nez-
vous

  � � G E S T I O N  D U  R I S Q U EG E S T I O N  D U  R I S Q U E
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Écoutez la radio

RISQUE NUCLEAIRE
� La Haute-Savoie est concernée par un 
risque de rejet par la centrale nucléaire du 
Bugey (Saint-Vulbas dans l'Ain) lors d'un 
accident grave.

� En cas d'accident, la décision de distribution 
de pastilles d'iode à la population est adressée 
par le Préfet aux Maires. La distribution des 
comprimés d'iode interviendra dans un délai 
inférieur à 12 heures. 

�  usera à la population les 
consignes, le lieu de distribution et les 
conditions.

LES BONS RÉFLEXES



POUR EN SAVOIR PLUS… 

Conception et élaboration :                   -    A� . 17030

�   Le site du Ministère de la transition écologique :
ecologie.gouv.fr

�   Les cartes des aléas et les documents d'urbanisme sont 
consultables en Mairie

�   Le  Plan Communal de Sauvegarde (PCS) est consultable 
en Mairie

�   Le Document d'Information Communal sur les RIsques 
Majeurs (DICRIM) est également consultable en Mairie et sur 
le site internet : latour74250.fr

�   Mairie de La Tour :
Horaires : Lundi, Vendredi : 8h30 - 12H et 14h - 17h30
Mardi, Mercredi   : 8h30 - 12H
ou sur rendez-vous

Tél. : 04 50 35 81 05

Mairie de LA TOUR
66, route de la plaine
74250 LA TOUR
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